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VAZIVA 
 

Société anonyme au capital de 2 681 650,00 €. 
Siège social : 31-35 rue de la Fédération, 75015 Paris 

817 609 266 R.C.S. Paris  
 

Avis aux actionnaires 
 

OPERATION D’ATTRIBUTION GRATUITE DE BONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS (BSA)  
A TOUS LES ACTIONNAIRES 

 
Objet de l’insertion – La présente insertion est faite en vue de l’émission et de l’admission sur le marché Euronext 
Growth d’Euronext Paris d’un nombre maximal de 2 681 650 bons de souscription d’actions de la société VAZIVA.  
 
Dénomination sociale – VAZIVA. 
 
Forme de la société – Société anonyme à Conseil d’Administration 
 
Numéros d’identification – Immatriculation au registre du commerce et des sociétés: 817 609 266 R.C.S. Paris – 
Identifiant SIRET du siège social : 817 609 266 00025. 
 
Adresse du siège social – 31-35 rue de la Fédération, 75015 Paris. 
 
Montant du capital social – Le capital social est fixé à la somme de 2 681 650,00 €.  
Il est divisé en 2 681 650 actions ordinaires de 1,00 € de valeur nominale chacune, toutes de même catégorie et 
libérées en intégralité. 
 
Objet social – La Société a pour objet, en France et à l'étranger : 

- la gestion, la vente et l'achat de tous produits, services et biens de consommations, notamment dans le 
domaine du loisir et de la culture, le développement d'activité de distribution dans le secteur de produits 
culturels, d'œuvres littéraires, audiovisuelles et/ ou cinématographiques, 

 
- la gestion d’œuvres sociales et le développement des activités de loisir des entreprises et comités 

d'entreprise dans le domaine des avantages en nature par tout moyen informatique, monétique, cartes 
cadeaux ou de fidélisation, 

 
- l'achat, vente et location d'espaces publicitaires et de diffusion et communicati on de toute nature 

d'annonces publicitaires ou communiqués d'informations et ce, sur tous supports y compris des sites 
Internet, 

 
- l'achat et vente de matériels informatiques, la concession de licence de logiciels ou progiciels ainsi que la 

fourniture de services en gestion de systèmes d'informations et de communication, 
 

- la participation directe ou indirecte dans toutes opérations ou entreprises commerciales ou industrielles 
pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule, soit avec des tiers, par vo ie de création de sociétés 
nouvelles, d'apport, de souscription, achat ou gestion de titres ou droits sociaux, par voie de fusion, 
scission, association en participation ou autrement dans le domaine des œuvres sociales, ainsi que dans 
le domaine publicitaire (notamment achat/ vente d'espaces publicitaires), informatique, commerce 
électronique et des nouvelles technologies ou dans tout autres domaines, 

 
- Et, généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, civiles, mobilières ou 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement en tout ou partie à l'objet ci -dessus ou à 
tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension ou son développement.  

 
Durée - La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
 
Législation applicable – VAZIVA est une Société Anonyme à Conseil d’Administration régie par la loi française. 
 
Exercice social – Du 1er janvier au 31 décembre. 
 
Avantages particuliers stipulés par les statuts au profit de toute autre personne  – Néant. 
 
Droit et obligations attachées aux actions – La possession d'une action entraîne de plein droit adhésion aux 
statuts de la Société et aux décisions des assemblées d'actionnaires. 
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Chaque action donne droit dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation à une part proportionnelle à la 
quotité du capital qu'elle représente. 
 
Les actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 
 
A chaque action est attaché un droit de vote. 
 
Toutefois, un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard à la quotité du capital qu'elles 
représentent, est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera justifié d'une inscription 
nominative depuis deux ans au moins au nom du même actionnaire. La durée d’inscription sous la forme 
nominative, antérieure à la date d’admission des actions aux négociations sur le marché Euronext Growth à Paris, 
ne pourra pas être prise en compte.  
 
En cas d'augmentation du capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, le droit de vote 
double est conféré, dès leur émission, aux actions nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire à raison 
d'actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit. 
 
Le droit de vote double cesse de plein droit pour toute action ayant fait l'objet d'une conversion au porteur ou d'un 
transfert de propriété. Néanmoins, n'interrompra pas le délai ci -dessus fixé, ou conservera le droit acquis, tout 
transfert du nominatif au porteur, par suite de succession de liquidation de communauté de biens entre époux ou 
de donation entre vifs au profit du conjoint ou de parents au degré successible. Il en est de même en cas de transfert 
d'actions ayant droit de vote double par suite d'une fusion ou d'une scission d'une société actionnaire. La fusion ou 
la scission de la société est sans effet sur le droit de vote double qui peut être exercé au sein de la ou des sociétés 
bénéficiaires, si les statuts de celles-ci l'ont institué. 
 
Tout actionnaire peut, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée à la société, renoncer 
temporairement ou à titre définitif, à tout ou partie de ses droits de vote double. Cette renonciation prend effet le 
troisième jour ouvrable suivant la réception par la société de la lettre de renonciation.  
 
Chaque action donne le droit à la représentation dans les assemblées générales, ainsi que le droit pour son porteur 
d'obtenir communication de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et 
les statuts.  
 
Les droits et obligations attachés à l'action suivent celle-ci, dans quelque main qu'elle passe et la cession comprend 
tous les dividendes échus et non payés et à échoir et, le cas échéant, la quote -part des réserves et des provisions. 
 
Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. Les copropriétaires indivis doivent se faire représenter auprès 
de la Société par l'un d'entre eux ou par un mandataire unique désigne en justice en cas de désaccord. 
 
Le droit de vote appartient à l’usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et au nu -propriétaire dans les 
assemblées générales extraordinaires.  
 
Forme des actions émises – Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire.  
 
Elles font l’objet d’une inscription en compte dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions 
législatives et réglementaires applicables. 
 
La Société pourra à tout moment, faire usage des dispositions légales et réglementaires prévues en matière 
d’identification des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses assemblées 
générales et, en particulier des dispositions de l’article L. 228-2 du Code de commerce. 
 
Transmission des actions – Les actions sont librement cessibles. 
La transmission des actions s’opère à l’égard de la Société et des tiers par virement de compte conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
 
Assemblées générales – Les assemblées générales sont convoquées et réunies dans les conditions fixées par la 
loi. L'ordre du jour de l'assemblée est arrêté par l'auteur de la convocation.  
 
Pour les actionnaires dont les actions revêtent la forme nominative, lorsque la Société souhaite recourir à la 
convocation par télécommunication électronique aux lieu et place d'un envoi postal, elle doit préalablement recueillir 
l'accord des actionnaires intéressés qui indiqueront leur adresse électronique. 
 
Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre lieu précisé dans l'avis de convocation. 
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Le droit de participer aux assemblées est régi par les dispositions légales et réglementaires en vigueur et est 
notamment subordonné à l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de l ’intermédiaire inscrit pour son compte 
au deuxième (2ème) jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres 
nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire h abilité. 
 
L’actionnaire, à défaut d’assister personnellement à l’assemblée, peut choisir entre l’une des trois formules 
suivantes :  
- donner une procuration dans les conditions autorisées par la loi et la réglementation,  
- voter par correspondance, ou  
- adresser une procuration à la Société sans indication de mandat. 
 
Les assemblées sont présidées par le président du conseil d’administration ou, en son absence, par un vice -
président. A défaut, l'assemblée élit elle-même son président. 
 
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l'assemblée présents, et acceptant ces 
fonctions, qui disposent du plus grand nombre de voix. Le bureau désigne le secrétaire, lequel peut être choisi en 
dehors des actionnaires. Il est tenu une feuille de présence dans les conditions prévues par la loi. 
 
L'assemblée générale ordinaire réunie sur première convocation ne délibère valablement que si les actionnaires 
présents ou représentés possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote.  
 
L'assemblée générale ordinaire réunie sur deuxième convocation délibère valablement quel que soit le nombre 
d'actionnaires présents ou représentés. Les délibérations de l'assemblée générale ordinaire sont prises à la 
majorité des voix des actionnaires présents ou représentés. 
 
L'assemblée générale extraordinaire réunie sur première convocation ne délibère valablement que si les 
actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le quart des actions ayant le droit de vote. L'assemblée 
générale extraordinaire, réunie sur deuxième convocation, ne délibère valablement que si les actionnaires présents 
ou représentés possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote.  
 
Les délibérations de l'assemblée générale extraordinaire sont prises à la majorité de deux tiers des actionnaires 
présents ou représentés. 
 
Les actionnaires peuvent, sur décision du conseil d’administration publiée dans l’avis de réunion et l’avis de 
convocation, participer aux assemblées par voie de visioconférence ou par tous moyens de télécommunication ou 
télétransmission, y compris internet, dans les conditions des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
Le conseil d’administration fixe les modalités de participation et de vote correspondantes, en s’assurant que les 
procédures et technologies employées satisfont à des caractéristiques techniques permettant la retransmission 
continue et simultanée des délibérations et l’intégrité du vote exprimé. 
 
Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'assemblée sont constatées dans des procès-verbaux établis dans 
les conditions prévues par les règlements en vigueur. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
valablement certifiés dans les conditions prévues par la loi. 
 
Les assemblées générales ordinaires et extraordinaires exercent leurs pouvoirs respectifs dans les conditions 
prévues par la loi. 
 
Répartition des bénéfices et dividendes –  Sur le bénéfice de chaque exercice diminué, le cas échéant, des 
pertes antérieures, sont tout d'abord prélevées les sommes à porter en réserves en application de la l oi. 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et des sommes 
portées en réserves en application de la loi, et augmenté du report bénéficiaire. 
Sur ce bénéfice, l'assemblée générale prélève les sommes qu'elle juge à propos d'affecter à la dotation de tous 
fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau. 
Le solde, s'il en existe, est réparti entre toutes les actions proportionnellement à leur montant libéré et non  amorti. 
L'assemblée générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves facultatives, soit 
pour fournir ou compléter un dividende, soit à titre de distribution exceptionnelle ; en ce cas, la décision indique 
expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. 
L'assemblée générale statuant sur les comptes de l'exercice pourra accorder à chaque actionnaire, pour tout ou 
partie du dividende mis en distribution, une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions. 
De la même façon, l'assemblée générale ordinaire, statuant dans les conditions légales, pourra accorder à chaque 
actionnaire un acompte sur dividendes et pour tout ou partie dudit acompte, une option entre le paiement de 
l'acompte sur dividende en numéraire ou en actions. 
  
Obligations convertibles en actions émises – Néant. 
 
Bilan – Le bilan social annuel au 31 décembre 2024 est publié en annexe. 
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Organes sociaux ayant autorisé et décidé l’émission 
 
Autorisations de l’Assemblée Générale Mixte - L’Assemblée Générale Mixte des actionnaires de la Société qui 
s’est réunie le 28 juin 2024 a délégué sa compétence au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès par tous moyens immédiatement et/ou à terme au capital de 
la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans les conditions fixées da ns sa 
6ème résolution.  
  
Décision du Conseil d’Administration ayant subdélégué sa compétence au Directeur Général pour procéder 
à l’émission - En vertu de la délégation de compétence qui lui a été conférée par l’Assemblée Générale Mixte 
visée ci-dessus, le Conseil d’Administration de la Société, dans sa réunion en date du 2 décembre 2025, a décidé 
du principe de l’émission et de l’attribution gratuite de BSA aux actionnaires et a subdélégué au Président Directeur 
Général de la Société tous pouvoirs à cet effet.  
  
Décision du Président Directeur Général de la Société – En vertu de la subdélégation donnée par le Conseil 
d’Administration en date du 2 décembre 2025, le Président Directeur Général a décidé en date du 10 décembre 
2025 l’émission et l’attribution gratuite à l’ensemble des actionnaires de 2 681 650 BSA, selon les modalités 
détaillées ci-après.  
 
Prospectus – Conformément aux dispositions de l’article L.411-2-1 1° du Code monétaire et financier et de l’article 
211-2 du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers (l’AMF), la présente émission ne donnera pas 
lieu à un Prospectus soumis à l’approbation de l’AMF, dans la mesure où le montant total de l’offre calculé sur une 
période de douze mois ne dépasse pas 8 M€. 
  
Modalités détaillées 
 
CARACTERISTIQUES DES BONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS 
 
Bénéficiaires des BSA – Les BSA seront émis et attribués gratuitement aux actionnaires de la Société, à raison 
d’un (1) BSA par action détenue, ce qui correspond à un maximum de 2 681 650 BSA. 
 
Les attributaires des BSA seront les actionnaires inscrits en compte sur la base des soldes EUROCLEAR arrêtés 
le 17 décembre 2025. 
 
Forme des BSA – Les BSA seront inscrits au nominatif ou au porteur, au choix de l’actionnaire.  
 
Prix de souscription des BSA– Les BSA seront attribués gratuitement à tous les actionnaires à raison d’un (1) 
BSA par action détenue.  
  
Parité d’exercice et prix d’exercice des BSA – Vingt (20) BSA donneront le droit de souscrire à une (1) action 
nouvelle de la Société d’une valeur nominale unitaire de 1,00 euro à un prix unitaire de souscription de 46,00 euros.  
 
Prix d’exercice des BSA – 46,00 euros par action, soit avec une prime de 15,64 % par rapport à la moyenne des 
dix (10) derniers cours de bourse jusqu’au 10 décembre 2025 inclus. Le prix de souscription des actions de la 
Société émises sur exercice des BSA devra être intégralement libéré, au moment de l’exercice des BSA en 
numéraire. Pour exercer leur BSA, les titulaires devront en faire la demande auprès de l’intermédiaire chez lequel 
leurs titres sont inscrits en compte.  
  
Libération des actions nouvelles souscrites sur exercice des BSA et date de jouissance – Les actions 
nouvelles résultant de l’exercice des BSA devront être intégralement libérées lors de leur souscription. La libération 
des actions nouvelles sera opérée en numéraire.  
  
Les actions nouvelles provenant de l’exercice des BSA porteront jouissance courante et seront inscrites sur la 
même ligne de cotation que les actions anciennes.  
  
Caducité des BSA – Les BSA qui n’auront pas été exercés entre le 18 décembre 2025 et au plus tard le 17 
décembre 2027 inclus deviendront caducs et perdront toute valeur.  
  
Cotation des BSA – Les BSA feront l’objet d’une demande d’admission aux négociations sur Euronext Growth 
Paris. Leur première cotation est prévue à titre indicatif le 16 décembre 2025 sous le code ISIN FR0014014OK5.  
 
Période d'exercice des BSA – Les BSA seront exerçables à tout moment à compter de leur attribution et jusqu'au 
17 décembre 2027 à minuit inclus. Les BSA non exercés à cette date perdront toute valeur et deviendront caducs 
(la "Période d'Exercice"). 
 
Modalités d’exercice – Pour exercer leur BSA, les titulaires devront en faire la demande auprès de l’intermédiaire 
chez lequel leurs titres sont inscrits en compte.  
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Pour le cas où un titulaire de BSA ne disposerait pas d’un nombre suffisant de BSA pour souscrire un nombre entier 
d’actions de la Société, il devra faire son affaire de l’acquisition sur le marché du nombre de BSA nécessaires à la 
souscription d’un tel nombre entier d’actions de la Société. Les BSA formant rompus pourront être cédés sur le 
marché pendant leur période de cotation mais ne donneront pas droit à indemnisation de leurs titulaires par la 
Société.  
 
Le traitement des exercices des BSA se fera sous un maximum de 10 jours ouvrés. 
 
Suspension de l’exercice des BSA – En cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de nouvelles valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi qu’en cas de fusion ou de scission, le Conseil 
d’Administration se réserve le droit de suspendre l’exercice des BSA pendant un délai qui ne pourra excéder trois 
mois, cette faculté ne pouvant en aucun cas faire perdre aux porteurs de BSA leur droits à souscrire des actions 
nouvelles de la Société. Dans ce cas, un avis sera publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) 
quinze jours au moins avant la date d’entrée en vigueur de la suspension pour informer les porteurs de BSA de la 
date à laquelle l’exercice des BSA sera suspendu et de la date à laquelle il reprendra. Cette information fera 
également l’objet d’un avis par Euronext Paris.  
 
Maintien des droits des titulaires des BSA – A compter de l’émission des BSA et tant qu’il existera des BSA en 
cours de validité, les droits des titulaires des BSA seront réservés dans les conditions prévues par la loi et les 
règlements en vigueur notamment par les articles L. 228-98 et suivants du Code de commerce et notamment :  

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre d’actions, les 
droits des titulaires des BSA quant au nombre d’actions à recevoir sur exercice des BSA seront réduits en 
conséquence comme si lesdits titulaires avaient été actionnaires dès la date d’émission des BSA,  

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des 
actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA donnent droit sera égal à la valeur nominale 
de l’action immédiatement avant ladite réduction de capital, la prime d’émission étant augmentée du 
montant de la diminution de la valeur nominale,  

 
En outre :  
- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale 

des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA donnent droit sera réduit à due 
concurrence,  

- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution du nombre d’actions, les 
titulaires de BSA, s’ils exercent leurs BSA, pourront demander leur rachat de leurs actions dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été actionnaires au moment du rachat par la Société de ses propres actions.  

 
Au cas où, tant que les BSA n’auront pas été exercés, la Société procéderait à l’une des opérations mentionnées 
ci-après :  

- émission de titres de capital comportant un droit préférentiel de souscription des actionnaires;  
- amortissement du capital;  
- modification de la répartition de ses bénéfices notamment par la création d’actions de préférence ;  
- distributions de réserves, en espèces ou en nature, et de primes d’émission,  

les droits des titulaires des BSA seraient préservés dans les conditions prévues à l’article L. 228-99 du Code de 
commerce.  
 
Elle devra également informer les titulaires des BSA de la réalisation des dites opérations, ainsi que des mesures 
de protection qu’elle aura décidée de mettre en place en leur faveur.  
 
A cet effet, elle devra :  
1°) soit mettre en œuvre les titulaires des BSA en mesure de les exercer, si les conditions d’exercices définies par 
le Conseil d’Administration de la Société ne sont pas réunies, de telle sorte qu’ils puissent immédiatement participer 
aux opérations mentionnées au premier alinéa ou en bénéficier, conformément aux stipulations de l’article R. 228 -
87 du Code de commerce,  
 
2°) soit prendre les dispositions qui leur permettront, s’ils viennent à exercer leur BSA ultérieurement, de souscrire 
à titre irréductible les nouvelles valeurs mobilières émises, ou en obtenir l’attribution à titre gratuit, ou encore 
recevoir en espèces ou des biens semblables à ceux qui ont été distribués, dans les mêmes quantités ou 
proportions ainsi qu’aux mêmes conditions, sauf en ce qui concerne la jouissance, que s’ils avaient été, lors de ces 
opérations, actionnaires, conformément aux stipulations des articles R. 228-88 et R. 228-89 du Code de commerce,  
 
3°) soit procéder à un ajustement des conditions de souscription des actions dont l’émission résultera de l’exercice 
des BSA initialement prévues, de façon à tenir compte de l’incidence des opérations mentionnées ci -dessus, sous 
réserve qu’un tel ajustement soit possible au regard des conditions d’exercice des BSA décidées par le Conseil 
d’Administration de la Société ; l’ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l’article R. 228 -91 du 
Code de commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la valeur de l’action 
avant détachement du droit de souscription, seraient, si besoin était, déterminées par le Conseil d’Administration 
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en fonction du prix de souscription, d’échange ou de vente par action retenu lo rs de la dernière opération intervenue 
sur le capital de la Société (augmentation de capital, apport de titres, vente d’actions, etc.) au cours des six (6) 
mois précédent la réunion du Conseil d’Administration, ou, à défaut de réalisation d’une telle opération au cours de 
cette période, en fonction de tout autre paramètre financier qui apparaîtra pertinent au Conseil d’Administration.  
 
La Société pourra prendre simultanément les mesures prévues au 1° et 2°. Elle pourra, dans tous les cas, les 
remplacer par l’ajustement autorisé au 3° si un tel ajustement est possible.  
 
En cas de fusion par voie d’absorption de la Société, chaque titulaire de BSA sera averti et recevra les mêmes 
informations que s’il était actionnaire afin de pouvoir, s’il le souhaite, exercer son droit à la souscription d’actions.  
 
La Société pourra modifier sa forme, son objet social et les règles de répartition de ses bénéfices ainsi qu’amortir 
son capital et émettre des actions de préférence ainsi qu’il est prévu par l’article L. 228 -98 du Code de commerce.  
 
Masses des porteurs de BSA – Conformément à l’article L. 228-103 du Code de commerce, les porteurs de BSA 
seront regroupés en une masse jouissant de la personnalité civile et soumise à des dispositions identiques à celles 
qui sont prévues, par les articles L. 228-47 à L. 228-64, L. 228-66 et L. 228-90 du même Code.  
 
En application de l’article L. 228-47 du Code de commerce, est désigné représentant unique titulaire de la masse 
des porteurs de BSA: Monsieur Thomas Hornus 37, rue Truffaut 75017 Paris.  
 
Le Représentant de la masse des Porteurs de BSA aura, sans restriction ni réserve, le pouvoir d’accomplir au nom 
de la masse des Porteurs de BSA tous les actes de gestion pour la défense des intérêts communs des Porteurs de 
BSA.  
 
Il exercera ses fonctions jusqu’à sa démission, sa révocation par l’assemblée générale des Porteurs de BSA ou la 
survenance d’une incompatibilité. Son mandat cessera de plein droit, jusqu’à la solution définitive des procès en 
cours dans lesquels le représentant serait engagé et à l’exécution des décisions ou transactions intervenues.  
 
La rémunération du représentant de la masse, prise en charge par la Société, est de 650 euros par an. Elle sera 
payable le 1er janvier de chacun des exercices légaux, tant qu’il existera des BSA en circulation à cette date. 
 
Règlement des rompus – Tout porteur des BSA exerçant ses droits au titre des BSA pourra souscrire un nombre 
d’actions nouvelles de la Société calculé en appliquant au nombre de BSA les parités d’exercice en vigueur.  
Lorsqu’en raison de la réalisation de l’une des opérations mentionnées au paragraphe précédent, le titulaire de 
BSA les exerçant aura droit à un nombre d’actions nouvelles formant « rompu », il pourra demander qu’il lui soit 
attribué :  

- soit le nombre entier d’actions nouvelles immédiatement inférieur ; dans ce cas, il lui sera versé par la 
Société une soulte en espèce égale au produit de la fraction d’action formant « rompu » par la valeur de 
l’action. La valeur de l’action sera évaluée sur la base du premier cours coté de l’action de la Société sur 
le marché Euronext Growth ou sur tout autre marché sur lequel les titres de la Société seront cotés lors 
de la séance de bourse précédant la date de dépôt de la demande d’exercice des droits attachés au BSA 
;  

- soit le nombre entier d’actions nouvelles immédiatement supérieur, à la condition de verser à la Société 
une somme égale à la valeur de la fraction d’action supplémentaire ainsi demandée, évaluée sur la base 
prévue à l’alinéa précédent.  

 
Information des porteurs de BSA en cas d’ajustement – En cas d’ajustement, les nouvelles conditions 
d’exercice seront portées à la connaissance des titulaires de BSA issus de la présente émission au moyen d’un 
avis publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO). Le Conseil d’Administration rendra compte des 
éléments de calcul et des résultats de l’ajustement dans le premier rapport annuel suivant cet ajustement.  
 
Achats par la Société et annulation des BSA – La Société se réserve le droit de procéder à tout moment, sans 
limitation de prix ni de quantité, à des achats en bourse ou hors bourse de BSA, ou à des offres publiques d’achat 
ou d’échange de BSA. Les BSA achetés en bourse ou hors bourse ou par voie d’offres publiques, cesseront d’être 
considérés comme étant en circulation et seront annulés, conformément à l’article L.225-149-2 du Code de 
Commerce.  
 
Autres marchés et places de cotation – Néant. 
 
CARACTERISTIQUES DES ACTIONS NOUVELLES ISSUES DE L’EXERCICE DES BSA  
 
Date d’émission des actions nouvelles – Les actions nouvelles seront émises au fur et à mesure de l’exercice 
des BSA entre le 18 décembre 2025 et le 17 décembre 2027 inclus.  
 
Nombre d’actions nouvelles émises – A titre indicatif, dans l’hypothèse maximale d’exercice de la totalité des 
BSA, il serait créé un nombre maximum de 134 082 actions nouvelles de la Société, soit une augmentation de 
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capital de 134 082 euros, prime d’émission incluse. Le nombre d’actions nouvelles fera l’objet d’un avis Euronext 
et d’un communiqué de presse dif fusé à l’issue des périodes d’exercice des BSA, soit le 17 décembre 2027.  
 
Cotation – Les actions nouvelles issues de l’exercice des BSA feront l’objet de demandes périodiques d’admission 
aux négociations sur le marché Euronext Growth et seront négociables sur la même ligne que les actions 
existantes.  
 
Publication des résultats – A l’issue de la période d’exercice des BSA, soit le 17 décembre 2027, la Société 
diffusera un communiqué de presse qui indiquera le nombre d’actions nouvelles et le montant total des fonds levés 
par souscription des actions nouvelles résultant de la souscription des actions nouvelles sur exercice des BSA.  
 
Dilution – Un actionnaire qui détiendrait 1% du capital de la Société préalablement à l’attribution des BSA, et qui 
déciderait de ne pas exercer les BSA dans le cadre de la présente opération verrait sa participation au capital 
passer à 0,952% en cas d’exercice de la totalité des BSA.  
 
Date de jouissance – Les actions nouvelles résultant de l’exercice des BSA porteront jouissance courante et 
seront inscrites sur la même ligne de cotations que les actions existantes.  
 
Forme – Les actions nouvelles pourront revêtir la forme nominative ou au porteur, au choix des détenteurs.  
 
Négociabilité des actions nouvelles – Aucune clause statutaire ne limite la libre négociation des actions 
composant le capital social de la Société. Les actions nouvelles seront donc librement négociables.  
 
Droit applicable et tribunaux compétents en cas de litige  – Les BSA et les actions nouvelles sont émises dans 
le cadre de la législation française. Les tribunaux compétents en cas de litiges sont ceux du siège social de la 
Société lorsqu’elle est défenderesse et sont désignés en fonction de la nature des litiges, sauf disp osition contraire 
du Code de procédure civile.  
 

 Le président du Conseil d’Administration 
Monsieur Patrick Berthé 
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ANNEXE : 
 

Bilan au 31 décembre 2024 
 

ACTIF  Brut  Amortissements 
et dépréciations 

Net Net  

Données en milliers d’euros 31/12/2024 31/12/2024 31/12/2023 

Immobilisations incorporelles  15 080 734 885 745 14 194 989 14 366 923 

Immobilisations corporelles  87 013 68 338 18 675 38 065 

Immobilisations financières  897 712 - 897 712 58 520 

Actif immobilisé  16 065 459 954 083 15 111 376 14 463 508 

Marchandises 626 798 - 626 798 118 000 

Créances clients et comptes rattachés  1 687 095 - 1 687 095 1 001 599 

Autres créances  2 212 848 - 2 212 848 1 419 667 

Disponibilités et VMP 4 850 212 - 4 850 212 2 590 735 

Charges constatées d'avance 63 246 - 63 246 42 148 

Actif circulant 9 440 199 - 9 440 199 5 172 149 

Total actif 25 505 659 954 083 24 551 575 19 635 657 

 
 

PASSIF  Net  Net  

Données en milliers d’euros  31/12/2024 31/12/2023 

Capital social  2 681 650 2 482 600 

Primes d’émission, fusion, apports 14 409 454 15 015 480 

Réserves légales 248 260 - 

Report à nouveau - (478 941) 

Résultat de l’exercice  1 228 761 320 225 

Capitaux propres  18 568 125 17 339 364 

Provisions pour risques et charges 106 900 - 

Emprunt obligataires  - - 

Emprunts et dettes auprès étab. de crédit 1 143 114 1 392 113 

Emprunts & dettes financières diverses 123 123 

Fournisseurs & comptes rattachés 2 844 128 660 982 

Dettes fiscales et sociales 454 663 243 075 

Autres dettes 1 434 522 - 

Dettes  5 876 550 2 296 293 

Total du passif  24 551 575 19 635 657 
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